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SIGETA

SYNDICAT INTERCOMMUNAL
DE GESTION DES TERRAINS D'ACCUEIL

DELIBERATION
2024 04 17

Séance du mardi 2 mai 2024 à 14h00 au siège du SIGETA

Présidente : METRAL Christelle
Date de convocation : 11/04/2024
Report : Comité annulé pour défaut de quorum le 30 avril 2024
Nombre de membres en exercice : 23

Nombre de membres présents : 8

Pouvoirs ; 0

Nombre de votants : 8

Présents: BELMASJean-Pierre/ DEMONCEAU Henry, GILET Laurent, LAVORELJoelle, MAGNIN Alban, METRAL
Christelle/ MIVELLE Laurent, SAFONOVA Léna

Excusés : ANTONIELLO Claude/ BOGET Alain (Suppléant)/ CLAUDE Josette/ COTTET Danîelle MORErTON Yannick,
MAGNIN Jean-Louis/ METRAL Christelle/ MIVELLE Laurent, PUG1N André/ RANNARD Paul.

Absents : AYEB Ines, BELLATON Jacques/ CHEMINAL Yves, MARTINEZ Julian/ DE VIRY François, SAUGE Pascal,
SCHUFFENECKER Anthony, SEVE François, VERDONNET Christian.

Secrétaire de séance : BELMA5 Jean-Pierre

Objet : INSTAURANT UNE PRIME DU POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE 2023

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment l article 1712-1,

Vu le décret n°2023"1006 du 31 octobre 2023 portant création d une prime de pouvoir cTachat

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale/

Vu favîs préalable du Comité Social Territorial en date du 25 mars 2024,

Considérant que les employeurs territoriaux ont la possibilité d instaurer, au bénéfice de certains agents

publies/ une prime de pouvoir cTachat exceptionnelle forfaitaire,

Considérant que l employeur territorial qui verse/ le cas échéant/ cette prime est celui qui emploie et

rémunère l agent au 30 juin 2023;

Considérant que le montant de cette prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée

d emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 Juin 2023 (un agent employé en continu sur cette

période, à temps partiel à 80%, rémunéré à 6/7ème d un temps plein soit 85,71%; percevra une prime

à 85,71% du montant de référence),

Considérant que les agents suivants sont exclus du bénéfice de cette prime :

Les agents n ayant pas la qualité d agents publics, par exemple : agents contractuels de droit

privé/ apprentis/ vacataires ;

Les agents publics non rémunérés au 30 juin 2023, par exemple : les agents publics en congé

parenta! ou en disponibilité à cette date ;
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Les agents publies éligibles/ en qualité de salariés/ à la prime de partage de la valeur en

application de ['article 1er de ia loi n°2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d urgence pour la

protection du pouvoir d achat ;

Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnei ou en stage avec lesquels les

employeurs territoriaux sont liés par une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième

alinéa de i'artide L124-1 du code de ! éducation ;

Les agents publics ayant perçu la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle des agents civils de la

fonction publique de l'Êtat/ de la fonction publique hospitalière et des militaires ;

L'assemblée délibérante,

Décide

D'instaurer une prime de pouvoir d achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents

publies suivants :

o Les agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit public

Remplissant les 3 conditions cumuiatives ci-après :

l. Avoir été nommés ou recrutés par un employeur territorial (même s'il s'agit d'une autre

collectivité territoriaie ou établissement public administratif temtoria! qu'actuellement) à une date

d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ;

2. Être employés et rémunérés par un empioyeur territorial (idem supra) au 30 Juin 2023 ;

3. Avoir perçu une rémunération brute telle que définie aux articles 3 et 6 du décret n°2023"1006

susvisé, inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er Juillet 2022 au 30 juin

2023 (i'indemnité de GIPA et les iHTS éventuellement versées sur cette période sont à déduire).

Pour les fonctionnaires titulaires d une autre fonction publique en détachement au sein de la fonction

publique territoriale, ces conditions sont examinées en tenant compte de Fancienneté acquise dans

l'ensemble de la fonction publique.

De fixer ainsi, pour chaque niveau de rémunération défini par le barème réglementaire/ le

montant de cette prime :

Rémunération brute perçue
du 1er Juillet 2022 au 30 juin 2023

Inférieure ou égale à 23 700 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égaie à 29 160 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €

Montant forfaitaire de
la prime de pouvoir d'achat

360€

350€

340€

330€

320 €

310 €

300 €
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De décider que cette prime sera versée en une seule fraction avant le 30Juin 2024.

D autoriser Madame la Présidente à mandater les dépenses nécessaires au versement de ladite

prime.

La Présidente

• certifie le caractère exécutoire de cet acte,

• informe que ceiui-ci peut faire l objet d un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal

administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de ['obtention de ce caractère

exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par rappiication informatique « Téiérecours citoyens

» accessibie par le site Internet www.telerecours.fr

Le secrétaire de séance,

Jean-Pierre BEU

La Présidente,

Christeile METRAL
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